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 Procès-verbal réunion de l’ANCV du 19 septembre 2022 

Présents : Fabrice FOSSEPRÉ, Michel HOURLAY, Jérôme CORNET, Thierry BIRON, Bernard DEWILDE, 
Guibert KOCKEN, invité : Vincent DELBART  

Excusée : Corine Lecomte  

La réunion a commencé à 19 heures.  

1. Compétitions (forfaits, règlement complémentaire, liste de force, Covid) 

Suite au forfait de Walhain en P1 messieurs, la division se jouera à 9 équipes. La CA 

décide qu’il n’y aura pas de descendant au terme de la saison. Fabrice se chargera de 

modifier le règlement complémentaire et Bernard le mettra à jour sur le site.  

Les multiples forfaits en P4D dont le dernier en date du VC Gembloux font que la division 

se retrouve avec 13 équipes au lieu de 16. Pour le second tour, une solution sera trouvée 

pour incorporer les 13e avec les places 9 à 12. Dans cette poule tous les matches ne 

seront pas joués, mais cela a moins d’importance puisqu’il n’y a pas de descendant. 

Anhée demande s’il peut inscrire une P3 messieurs au second tour réponse positive 

du CA). Fabrice informera le club. 

Le Club d’Arsimont nous interpelle sur le contenu de la boîte de secours. Force est de 

constater que le contenu de celle-ci n’est pas clairement défini par la FVWB ni Volley 

Belgium. Bernard se charge de demander à la FVWB des informations concrètes. 

Suite à un appel reçu par Thierry, il a décidé de remettre le match de P1D RNV A — 

Gembloux pour cause de Covid. En effet, il a reçu la preuve de 3 cas positifs avérés au 

sein de l’équipe. Il est décidé que dans l’état actuel, les équipes qui ont un problème 

Covid contacteront Fabrice pour demander une remise et celui-ci décidera au cas par 

cas, mais qu’il faut 3 cas positifs de Covid pour obtenir une remise. 

2. Jeunes  

Michel et Vincent se sont rencontrés à Beez pour créer les championnats jeunes et ont 

encodé sur le portail. Vincent a créé certains championnats seul afin de maitriser le 

processus. 

Un décompte exact n’a pas été effectué, mais dans l’ensemble il semble que le nombre 

d’équipes inscrites soit équivalent à celui de l’an dernier. 
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Suite au retour d’expérience de l’an dernier, il a été décidé de ne pas faire de 

championnat commun en U15-17 filles. En effet, les matchs opposant une équipe U15 à 

une U17 étaient à sens unique. 

En U 15 G et F, le titre se disputera lors du week-end du 25/26 mars.   En U15 G, 

collaboration avec le Brabant pour obtenir une série à 9 équipes. Floreffe et Namur sont 

les seuls inscrits. 

En U11, puisque les finales francophones se jouent avec des ballons adultes, nous 

imposerons aux équipes qui joueront dans la poule A du second tour de jouer avec des 

ballons adultes. Il en sera de même pour la finale de coupe Albert Daffe.   Au second 

tour, les équipes des autres poules pourront soit jouer avec les ballons 210 g soit s’ils 

sont tous les deux d’accord jouer avec des ballons adultes. 

En U9, 9 équipes inscrites dans les 3 niveaux. La proposition sera faite aux clubs de jouer 

en un seul endroit sur 3 terrains tous les matches. Le but étant de faire jouer un 

maximum d’enfants dans une bonne ambiance.  

3. Sélections 

Les joueurs ont été mis à jour sur SportEasy, Bernard mettra le site à jour. Cette année, 

on ne fera pas de détection en début de saison pour étoffer les noyaux. Pour rappel, les 

clubs peuvent toujours envoyer leurs éléments auprès de la sélection s’ils estiment qu’il 

y a du potentiel. Les membres du comité provincial peuvent aussi faire attention aux 

jeunes qu’ils voient évoluer et les inviter aux sélections. 

La cellule technique a incorporé un nouvel entraîneur, Guy Oger, Vincent devra faire les 

ajustements nécessaires afin que chacun trouve sa place.   

Thierry demandera au plus vite à Vincent de trouver des dates pour des stages de 

préparation. 

L’Inter-Provinces du 10 avril 2023 aura lieu à Profondeville. Nous n’avons pas sollicité 

d’autres clubs de la province pour l’organiser, mais nous le ferons la prochaine fois. 

4. Réunion CA FVWB 

Aucune remarque sur le compte rendu établi par Bernard. Nous notons la possibilité 

d’acheter des places pour les championnats d’Europe dames et de les offrir en lieu et 

place de ballons. À suivre 
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5. Finales francophones (coordinateur, subsides, salle). 

Cette année, les finales francophones ont lieu en province de Namur, avant toute chose 

nous avons besoin d’un cahier des charges afin de proposer à nos clubs de l’organiser. 

Nous reportons ce point au prochain CA. 

6. Coupe Albert Daffe — reporté au CA prochain 

Bernard propose de réfléchir à une autre organisation de la coupe Albert Daffe. Il 

propose une Coupe A et une Coupe B.  Les équipes des divisions les plus basses 

joueraient en Coupe B.  Lors des finales, les finales Coupe A et coupe B se joueraient en 

même temps.   Il est demandé à chacun de réfléchir et le point est reporté au prochain 

CA. 

7. Site provincial 

Il est demandé à chacun de faire ses remarques pour améliorer le site provincial 

concernant sa partie. Fabrice dit qu’il renvoie de plus en plus de clubs vers le site 

provincial qui contient l’ensemble des réponses aux questions demandées. Michel fait 

quelques remarques pour la partie jeunes.  

8. Beach 

Le CA souhaite relancer un championnat beach provincial senior et jeunes. Michel est 

nommé responsable beach et va contacter les clubs disposant d’une infrastructure 

beach pour voir s’ils seraient disposés à organiser une des manches. Le CA disposera 

d’un budget afin d’aider les clubs dans l’organisation. 

9. Divers 

• Guibert fait remarquer que certains clubs connaissent des difficultés avec le 

processus de lecture des cartes d’identité dans Fedinside. Bernard Valentin a fait un 

mail de rappel de la procédure qui a été envoyé aux clubs.  

• Le club de Gembloux traverse quelques turbulences. Conscient que le changement 

d’équipe dirigeante n’est pas des plus aisés au sein des clubs sportifs, le CA aide 

autant qu’il peut la nouvelle équipe dirigeante. Il en va de même pour tous les clubs, 

nous sommes là pour les épauler. Cependant, il ne faut pas tout laisser passer, il y a 

des règles à respecter. 
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• Le club de Romedenne a élu une nouvelle présidente Céline Roulin, une double 

affiliation administrative lui ayant été accordée par le CA FVWB. 

• Le Club de Beauraing a élu un nouveau secrétaire Sandy Pijpaert. 

• Le Club de Jemeppe a choisi un nouveau secrétaire Johan Generet. 

• Le Club de Namur dispose d’une nouvelle trésorière : Anne-Lise Declerck. 

• Nous félicitons les nouveaux dirigeants et sommes à leurs côtés pour toute question, 

mais nous souhaitons également remercier les sortants et tout particulièrement 

Claudine Soumoy pour tout ce qu’elle a apporté à notre sport pendant ces 

nombreuses années. 

• Au niveau trésorerie, le CA décide, à l'unanimité, d'augmenter la limite à 3000 € pour 

la signature à 2 mandataires. Le seuil actuel étant trop bas. 

 

Fin de réunion à 20 h 45 

Prochaine réunion ANCV : Lundi 24 octobre à Beez à 19 heures 

 

Fabrice Fossepré Thierry BIRON 

Administrateur Président de l’ANCV 
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